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Réunion du conseil Municipal du vendredi 15 mars 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le quinze mars, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie de Béville-le-Comte à 19h30, sous la présidence de Monsieur Eric 
SEGARD, Maire. 
 
Conseillers présents : M. Ségard, M. Decourtil, Mme Vérité, Mme Pauvert-Rémy, M. Bouvet, M. 
Bray, M. Cerclé, M. Deraeve, Mme Drouilleaux, M. Fleury, M. Gehan, Mme Leclerc, M. Masson, 
Mme Turlin. 
Conseillers absents : Mme. Clément, Mme Levesque 
Secrétaire de séance : M. Gehan 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 9 janvier 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
1/ Compte administratif 2023, compte de gestion 2023 - Budget primitif 2024 – affectation du 
résultat 2023 : 
Le budget primitif 2024 est soumis au vote avec la reprise des résultats de 2023.  
 

Dépenses de fonctionnement Compte administratif 2023 Budget primitif 2024 

011 – charges à caractère 
général 

277 336.84 325 300 

012 – charges de personnel 361 577.36 380 500 

014 – atténuations de produits 0 0 

065 – autres charges de 
gestion courante 

400 794.50 419 100 

66 – charges financières 3 972.61 4 000 

67 charges spécifiques 0 0 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

1 043 681.31 1 128 900 

023 – virement à la section 
d’investissement 

 509 000 

042 – opérations de transfert 
entre sections 

 17 181.26 12 000 

Total 1 060 862.57 1 649 900 

 

Recettes de fonctionnement Compte administratif 2023 Budget primitif 2024 

013 – atténuations de charges 10 859.97 6 000 

70 – produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

24 118 20 500 

73 – impôts et taxes 926 252.35 957 500 

74 – dotations, subventions et 
participations 

260 378.22 211 000 

75 – autres produits de 
gestion courante 

114 521.39 20 000 

76 – produits financiers 3.78 0 

77 – produits spécifiques 0 0 

Total recettes réelles de 
fonctionnement 

1 336 133.71 1 215 000 

002 – résultat de 
fonctionnement reporté 

 692 648.08 

042 – opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

  

Total 1 336 133.71 1 907 648.08 

La section de fonctionnement est en suréquilibre pour le budget primitif 2024 compte tenu de la 
reprise des résultats (excédent de fonctionnement reporté de 692 648.08 €). 
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Dépenses d’investissement Compte administratif 2023 Budget primitif 2024 

20 – immobilisations 
incorporelles 

 10 000 

204 – subventions 
d’équipement versées 

14 537.25 170 000 

21 – immobilisations 
corporelles 

163 189.86 373 000 

23 – immobilisations en cours   

16 – emprunts et dettes 
assimilées 

47 078.95 49 000 

27 – autres immobilisations 
financières 

0 60 000 

Total dépenses réelles 
d’investissement 

224 806.06 662 000 

040 – opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

  

041 – opérations 
patrimoniales 

  

D001 – solde d’exécution de 
la section d’investissement 

 117 212.62 

Total 224 806.06 779 212.62 

 

Recettes d’investissement Compte administratif 2023 Budget primitif 2024 

13 – subventions 
d’investissement 

54 381.30 116 000 

16 – emprunts et dettes 
assimilées 

  

10 – dotations, fonds divers et 
réserves 

36 030.88 25 000 

1068 – excédents de 
fonctionnement capitalisés 

153 615.80 117 212.62 

024 produits des cessions   

Total recettes réelles 
d’investissement 

244 027.98 258 212.62 

021 – virement de la section 
de fonctionnement 

 509 000 

040 – opérations d’ordre entre 
sections 

17 181.26 12 000 

041 – opérations 
patrimoniales 

  

Total 261 209.24 779 212.62 

Les principaux investissements prévus en 2024 : rénovation des portes et fenêtres de la halle des 
sports (64300 € TTC), réalisation du parking au 24 Grande rue (49800 € TTC), aménagement 
boulodrome (70 600 € TTC), travaux de réfection de trottoirs (30 000 € TTC), rénovation de 
l’éclairage du stade (46500 € TTC), programme de rénovation de l’éclairage public (environ 
30000 €). 
Fongibilité des crédits : 
Dans le cadre du vote du budget primitif le Conseil municipal peut autoriser le Maire à procéder à 
des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée par le conseil municipal et ne 
pouvant dépasser 7.5 % des dépenses réelles de la section comme le prévoit l’article L5217-10-6 
du CGCT. 
En 2023, le Conseil municipal avait autorisé les virements de crédits dans la limite de 1%. Le 
Conseil municipal décide à l’unanimité d’autoriser le maire à effectuer des virements de crédits 
dans la limite de 1% des dépenses réelles de la section. 
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Affectation du résultat 2023 : 
Les résultats d’exécution du budget principal sont les suivants : 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat de clôture 2022 688 205.36 -153 615.80 

Résultat exercice 2023 275 271.14 36 403.18 

Résultat de clôture 2023 809 860.70 -117 212.62 

Le déficit de la section d’investissement (-117 212.62 €) est inscrit en dépenses d’investissement 
(compte D001 – solde d’exécution de la section d’investissement). 
L’excédent de fonctionnement d’un montant de 809 860.70 € est en partie inscrit en recettes 
d’investissement au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) pour un montant de 
117 212.62 € et le solde est inscrit en recettes de fonctionnement au compte 002 (résultat de 
fonctionnement reporté) pour un montant de 692 648.08 €. Le Conseil municipal approuve 
l’affectation du résultat 2023. 
 
2/ Subventions aux associations 2024 : 
 
Le montant proposé pour les subventions aux associations est revalorisé de 10%. Une 
subvention d’un montant de 2500 € pour le club de foot a déjà été votée le 9 janvier 2024. M. 
Cerclé ne prend pas part au vote des subventions. 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer les subventions de fonctionnement aux 
associations pour l’année 2024 comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Subventions aux associations  

FEP 4950 

Comité des fêtes 1320 

Sapeurs-Pompiers 880 

Pétanque 880 

Club Hand Auneau 265 

Prévention routière 110 

FNACA 165 

Ecole de Musique de Sours 110 

Société archéologique d’Auneau 55 

Total 8735 

 
Le vote d’une subvention exceptionnelle au club de foot sera examiné lors de la prochaine 
séance du conseil municipal. 
 
3/Taux d’imposition 2024 : 
 
Les services de la DGFIP ont notifié les recettes fiscales prévisionnelles 2024 avec l’envoi de 
l’état 1259, soit un montant total de 790 074 €. Le montant total des allocations compensatrices 
d’exonérations prévu en 2024 s’élève à 73 877 €. La revalorisation des bases des valeurs 
locatives est de 3.9% en 2024. 

 Produit fiscal attendu 

Foncier bâti – taux 49.98 % 699 220 € 

Foncier non bâti – taux 35.60 % 69 171 € 

Taxe habitation sur résidences secondaires 
– taux 19.02 % 

21 683 € 

Total 790 074 € 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité le maintien des taux de fiscalité à leur niveau de 2023. 
 
4/ Programme de rénovation de l’éclairage public (convention Energie 28) : 
 
Un nouveau programme de rénovation de l’éclairage public est envisagé en 2024 avec la mise en 
place de lanternes LED sur les voies suivantes : rue des Erables, chemin du Portillon (2ème 
partie), rue des Vignes, rue Claude de Rougé, Allée des Blés d’Or, rue René Tortillon et Avenue 
de la gare (2ème partie). 44 points lumineux sont concernés pour un budget prévisionnel total de 
40 000 € HT. Le plan de financement est le suivant : 

Participation Energie Eure et Loir Participation communale 

16 000 € soit 40 % 24 000 € soit 60 % (ou 20 000 € soit 50% si 
obtention subvention Fonds Vert de l’Etat) 



 - 4 - 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le projet de travaux et le plan de 
financement, et autorise le Maire à signer la convention avec Energie Eure-et-Loir. 
 
5/ Travaux de rénovation des portes et fenêtres de la Halle des sports : 
 
L’offre présentée par l’entreprise Lorenove pour les travaux de rénovation des portes et des 
fenêtres de la Halle des Sports s’élève à 53 584.03 € HT soit 64 300.84 € TTC (pose et fourniture 
de 29 châssis et de 9 portes). 
Des demandes de subventions ont été déposées auprès de l’Etat, du Département et d’Energie 
28. 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer les travaux de rénovation des portes et 
fenêtres de la Halle des sports à Lorenove. 
 
6/ Personnel recrutement d’un agent contractuel à temps non complet : 
 
M. Ségard propose le recrutement d’un agent contractuel pour les services techniques afin de 
renforcer l’équipe. La durée horaire du poste est de 10h/hebdomadaire pour une durée maximale 
de 6 mois. 
Le Conseil municipal approuve la création d’un poste d’adjoint technique contractuel pour une 
durée de 6 mois sur la base de 10h/semaine. 
 
7/ Questions diverses : 
 
Modification des horaires d’ouverture de l’agence postale : En raison du recrutement de Thérèse 
Nicolas par la Mairie de Saint-Prest où elle sera chargée de l’Agence postale communale, les 
horaires d’ouverture de l’agence postale seront modifiés le samedi à compter du mois d’avril avec 
une ouverture l’après-midi de 14h à 17h. 
Réhabilitation du 24 Grande rue : la livraison du local commercial est prévue en mai 2024. Les 
travaux de réalisation du parking seront réalisés après achèvement de la réhabilitation du 
bâtiment. 
SIRP : vote du budget le mercredi 27 mars  
CCAS : Vote du budget le mardi 9 avril 
 
 
M. SEGARD    M. DECOURTIL    MME VERITE  
   

MME PAUVERT-REMY   M. MASSON    M. BOUVET  
  

M. BRAY    M. CERCLE    M. DERAEVE  
       

MME DROUILLEAUX   M. FLEURY    M. GEHAN  
   

MME LECLERC    MME TURLIN   

       


